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Arrêté du Conseil-exécutif 
  

No d’ACE : 888/2023 

Date de la séance du CE : 16 août 2023 

Direction : Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 

No d’affaire : 2023.GSI.1626 

Classification : non classifié 

  

Autorisation de dépenses pour les applications TIC spécialisées et de groupe ainsi que 

pour la numérisation de l’administration cantonale. Crédit-cadre 2024-2026 

1. Objet 

Par le présent crédit-cadre, le Grand Conseil approuve un cadre financier de 

39 691 000 francs, composé de frais uniques de 24 447 330 francs (dont 8 % de réserve) et 

périodiques de 15 243 670 francs (CHF 4 820 720 en 2024, CHF 5 029 375 en 2025 et 

CHF 5 393 575 en 2026) pour les dépenses de projet, de développement, de conseil, d’exploi-

tation et de maintenance découlant des applications TIC spécialisées et de groupe de la Direc-

tion de la santé, des affaires sociales et de l’intégration (DSSI) pour les années 2024 à 2026. 

Ces prestations servent à l’accomplissement des tâches conférées à la DSSI par la législation. 

2. Bases légales 

– Constitution du canton de Berne du 6 juin 1993 (ConstC ; RSB 101.1), article 76, alinéa 1, 

lettre e 

– Loi du 15 juin 2002 sur les finances (LFin ; RSB 620.0), articles 21 à 30 et article 34 

– Ordonnance du 16 novembre 2022 sur les finances (OFin ; RSB 621.1), articles 26, 28, 30, 

32, 35 et 39 

– Loi du 7 mars 2022 sur l’administration numérique (LAN ; RSB 109.1), articles 31 et 32 

– Ordonnance du 11 janvier 2023 sur l’administration numérique (OAN ; RSB 109.111), ar-

ticles 26 à 28 

– Ordonnance du 30 juin 2021 sur l’organisation et les tâches de la Direction de la santé, des 

affaires sociales et de l’intégration (ordonnance d’organisation DSSI [OO DSSI] ; 

RSB 152.221.121), article 8 

3. Nature et qualification juridique de la dépense 

Dépenses nouvelles uniques (art. 30 et 27 LFin)  
(dont 8 % de réserve) : 

CHF  24 447 330 

Dépenses nouvelles périodiques par an (art. 30 et 28 
LFin) : 

CHF 2024 
2025 
2026 

4 820 720 
5 029 375 
5 393 575 

Total du crédit à approuver : CHF  39 691 000 
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4. Montant déterminant du crédit 

Dépenses nouvelles uniques : CHF  22 636 430 

Réserve de 8 % sur les dépenses uniques : CHF  1 810 900 
24 447 330 

Dépenses nouvelles périodiques par an : CHF 2024 
2025 
2026 

4 820 720 
5 029 375 
5 393 575 

Total dépenses uniques et périodiques : CHF  39 691 000 

 

Les fonds nécessaires (sans la réserve) sont inscrits dans le budget et le plan intégré mission-

financement. La répartition entre le compte de résultats (CR) et le compte des investissements 

(CI) reflète les connaissances actuelles. L’utilisation éventuelle de la réserve sera compensée 

autant que possible par des imputations internes. 

5. Nature du crédit / Compte / Groupe de produits / Exercice 

Crédit-cadre pour les années 2024-2026 

 

Il est prévu de ventiler les dépenses entre les comptes suivants : 

 

Compte Intitulé du compte 

309000000 Formation et perfectionnement du personnel 

310005000 Matériel d’exploitation / fournitures informatiques – approvisionnement 

de base 

311300000 Matériel informatique – approvisionnement de base 

311800000 Immobilisations incorporelles – logiciels (approvisionnement de base) 

311800001 Immobilisations incorporelles – logiciels (application spécialisée) 

311800002 Immobilisations incorporelles – logiciels (application du groupe) 

313030000 Frais de télécommunication – approvisionnement de base 

313210000 Prestations de services de tiers en matière d’informatique (conseils et  
honoraires) – approvisionnement de base 

313210001 Prestations de services de tiers en matière d’informatique (conseils et  
honoraires) – application spécialisée 

313210002 Prestations de services de tiers en matière d’informatique (conseils et  
honoraires) – applications du groupe 

313300000 Charges d’utilisation pour l’informatique : BEDAG SA – exploitation  
(approvisionnement de base) 

313300001 Charges d’utilisation pour l’informatique : BEDAG SA – exploitation  
(application spécialisée) 

313300401 Charges d’utilisation pour l’informatique : BEDAG SA – maintenance  
(application spécialisée) 

313300501 Charges d’utilisation pour l’informatique : BEDAG SA – développement  
(application spécialisée) 
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Compte Intitulé du compte (suite) 

313320000 Prestations de services de tiers en matière d’informatique (exploitation) 
– approvisionnement de base 

313320001 Prestations de services de tiers en matière d’informatique (exploitation) 
– application spécialisée 

313320002 Prestations de services de tiers en matière d’informatique (exploitation) 
– applications du groupe 

313330000 Prestations de services de tiers en matière d’informatique (maintenance) 
– approvisionnement de base 

313330001 Prestations de services de tiers en matière d’informatique (maintenance) 
– application spécialisée 

313330002 Prestations de services de tiers en matière d’informatique (maintenance) 
– applications du groupe 

313340000 Prestations de services de tiers en matière d’informatique (développe-
ment) – approvisionnement de base 

313340001 Prestations de services de tiers en matière d’informatique (développe-
ment) – application spécialisée 

313340002 Prestations de services de tiers en matière d’informatique (développe-
ment) – application du groupe 

315300000 Entretien de matériel informatique (PA) – approvisionnement de base 

315800000 Entretien d’immobilisations incorporelles (PA) – logiciels (approvisionne-
ment de base) 

315800001 Entretien d’immobilisations incorporelles (PA) – logiciels (application 
spécialisée) 

315800002 Entretien d’immobilisations incorporelles (PA) – logiciels (application du 
groupe) 

316105000 Locations / frais d’utilisation d’équipements informatiques – approvision-
nement de base (licences) 

316105001 Locations / frais d’utilisation d’équipements informatiques – application 
spécialisée (licences) 

316105002 Locations / frais d’utilisation d’équipements informatiques – application 
du groupe (licences) 

520000000 Immobilisations incorporelles – logiciels (approvisionnement de base) 

520000001 Immobilisations incorporelles – logiciels (application spécialisée) 

520000002 Immobilisations incorporelles – logiciels (application du groupe) 
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Le crédit concerne les groupes de produits suivants : 

 

Unité administrative Secrétariat général 

Groupe de produits Soutien aux fonctions de direction, services généraux 

et prestations juridiques (no 9185) 

en CHF (TVA comprise) 2024 2025 2026 

Dépenses uniques (réserve 

exclue) 

7 526 810 7 775 910 7 333 710 

dont CI 4 317 000 4 427 000 3 742 000 

Dépenses périodiques 4 814 720 5 023 375 5 387 575 

dont CI 0 0 0 

Total 12 341 530 12 799 285 12 721 285 

dont CI 4 317 000 4 427 000 3 742 000 

Total, réserve exclue 37 862 100 

 

 

Unité administrative Office de la santé (pour la CCER) 

Groupe de produits Santé publique (no 9105) 

en CHF (TVA comprise) 2024 2025 2026 

Dépenses uniques (réserve 

exclue) 

0 0 0 

dont CI 0 0 0 

Dépenses périodiques 6000 6000 6000 

dont CI 0 0 0 

Total 6000 6000 6000 

dont CI 0 0 0 

Total, réserve exclue 18 000 
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Montant total du crédit 

en CHF (TVA comprise) 2024 2025 2026 

Dépenses uniques (réserve 

exclue) 

7 526 810 7 775 910 7 333 710 

dont CI 4 317 000 4 427 000 3 742 000 

Dépenses périodiques 4 820 720 5 029 375 5 393 575 

dont CI 0 0 0 

Total annuel 12 347 530 12 805 285 12 727 285 

Montant du crédit, réserve ex-

clue 

37 880 100 

dont CI 12 486 000 

Réserve de 8 % sur les dépenses 

uniques 

1 810 900 

Montant du crédit avec réserve 39 691 000 

 

Le montant du crédit de 39 691 000 francs recouvre : 

 

- des investissements générant une plus-value (développement, 

projets) de 

CHF 12 486 000 

- des investissements préservant la valeur (autres investisse-

ments) de 

CHF 0 

 

Le présent crédit entraîne des charges d’amortissement ordinaires de 3 860 800 francs pour les 

années 2024 à 2026 (CHF 431 700 en 2024, CHF 1 306 100 en 2025 et CHF 2 123 000 en 

2026). 

 

La durée d’utilisation (durée d’amortissement) s’élève en moyenne à cinq ans. 

6. Organe compétent pour l’utilisation du crédit-cadre et la prolongation de la durée 

de validité 

Les unités administratives désignées sous le chiffre 5 sont compétentes pour l’utilisation des 

fonds au sens de l’article 34, alinéa 2, lettre a LFin. Celles-ci rendent des arrêtés d’exécution 

dans le cadre du montant du crédit de leurs groupes de produits conformément au chiffre 5. 

 

Les éventuels transferts entre les groupes de produits doivent être autorisés par le directeur de 

la DSSI. 

 

Le Conseil-exécutif décide d’une éventuelle prolongation de la durée de validité du présent cré-

dit-cadre en vertu de l’article 34, alinéa 2, lettre b LFin. 
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7. Coûts induits 

Les nouvelles dépenses à autoriser pour des projets et pour le développement de solutions (y 

compris les acquisitions) peuvent induire en particulier des coûts d’exploitation, de maintenance 

et de licence. Il est encore impossible de chiffrer les coûts induits de manière détaillée, car ils 

résultent en règle générale des projets dont l’exécution est autorisée par le présent arrêté. Tou-

tefois, ils auront vraisemblablement le même ordre de grandeur que les charges d’exploitation, 

de maintenance et de licence afférentes aux solutions actuellement en service. 

8. Référendum financier 

La présente autorisation de dépenses est soumise au référendum facultatif et doit être publiée 

dans la Feuille officielle du canton de Berne. 

 

 

 Au nom du Conseil-exécutif 

  

 

 
  

 Christoph Auer 

Chancelier 

 

 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 

 

Pièces jointes 

‒ Rapport 
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